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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.l et Corr.l et 3, A/C.6/L.617/Rev.2,
A/C.6/L.618]

1. M. MlRAS (Turquie) exprime la satisfaction de la
delegation turque ~ propos de l'excellent rapport
(A/6709/Rev.1 et Corr,1 et 3) presente par la Com
mission du droit international. L' essentiel de ce travail
est constitue par le projet d'articles sur les missions
speciales (ibid.. chap. Il). Faisant suite ~ la Conven
tion de Viennesur les relations diplomatiques adoptee
en 1961.!! et :l la Convention de Vienne sur les rela
tions consulaires adoptee en 1963Y, les 50 articles
portent sur une branche de l'activite diplomatique
qui a pris ces derni~res annees un essor et une
variete sans precedent, La codification des r~gles

regissant les missions speciales pourrait rendre un
service precieux au developpement des relations entre
les Etats. Cette tllche n'estgu~reaisee car, contraire
ment aux r~gles regissant la diplomatie permanente
et la representation consulaire qui sont fermement
etablies et ont parfois une existence plusieurs fois
seculaire, les r~gles sur les missions speciales sont
rares, recentes et imprecises,

2. La Commission a ete appel13e :l faire oouvre nou
velle pour elaborer les articles sur les missions spe
ciales, car celles-ci pr13sentent en plusieurs points
des differences importantes avec la diplomatie ad hoc
ancienne, Ce sujet a ete peu etudie dans le passe et,
la pratique des missions speciales s'etant developpee
independamment de la doctrine, la Commission du
droit international, soucieuse d'arriver ~ un projet
aussi complet que possible, a fait des emprunts fre
quents aux r~gles de la diplomatie permanente dej:l
codifiees et elle a codifie certaines r~glesde la cour
toisie internationale comme des r~gles juridiques.
Aux yeux de la delegation turque, ce qui caracterise

Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques, Documents officiels, vol. 11 (publication des Nations
Unies, numero de vente: 62.X.1), p. 91.
Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires,

Documents officie1s, vol. II (publication des Nations Unies, numero de
vente: M.X.1). p. 179.
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le projet d'articles, c'est le grand nombre de dispo
sitions nouvelles qUi y figurent en tant que r~gles

codifiees pour la premi~re fois.

3, La delegation turque n'ayant pas eu le temps
d'examiner le projet d'articles de mani~re appro
fondie, M. Miras limitera ses observations :l certains
points qui ont tout particuli~rementretenu son atten
tion. Dans la premi~re partie du projet, qui a trait
:ll'envoi et au fonctionnement des missions sp13ciales,
le point principal est la dMinition de la mission
speciale. D'apr~s l'alinea ~ de l'article premier, le
trait determinant de la mission sp13ciale, c'est son
"caract~re representatif et temporaire". La condi
tion de la representativite limite le nombre des mis
sions qui entrent dans le champ du projet, laissant
ainsi de cote les visites officielles; C'est l~ une
amelioration importante par rapport au projet prece
dent, qui etait d'une portee beaucoup plus 13tendue,
Cependant, il faudrait clarifier ce que le projet entend
par "le caract~re representatif", en ajoutant une
clause fixant le mode d'accreditation par l'Etat d'en
voi. La raison pour laquelle un tel article n'existe
pas dans la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques est que la coutume inter
nationale et la legislation nationale contiennent des
dispositions fort claires touchant l'envoi des missions
diplomatiques permanentes et l'accreditation et l'en
voi des ambassadeurs et des ministres pl13nipoten- '
tiaires. Bien que la coutume internationale donne
quelques r~gles sur les visites dites de rang eleve,
l'envoi des ambassadeurs et ministres plenipoten
tiaires en mission extraordinaire et la negociation
et la conclusion des traites, la pratique suivie en ce
qui concerne les missions speciales varie d'un cas
:l l'autre. 11 faudrait preciser si le projet d'articles
sera limite aux cas traditionnels qu'il a mentionnes
ou s'il faut l'etendre egalement aux autres procedes
plus recents de la diplomatie non permanente. Cela
pourrait se faire en ajoutant au projet d'articles sur
les missions speciales les r~gles qui doivent regir
la designation des membres les plus representatifs
de la mission speciale, comme cela est fait, par
exemple, dans l'article 6 du projet d'articles sur le
droit des traites qui traite des pleins pouvoirs pour
representer l'Etat dans la conclusion des traites
(A/6309/Rev.1, part. il), en ce qui concernelespleni
potentiaires envoyes pour negocier et conclure d~
traites. De telles dispositions compl13teraient la d~;h

nition des missions speciales et mettraient finft la
designation de missions par des organes de ~Etat

d'envoi dont la competence n'est pas 13vident7 La
delegation turque estime en outre qu'on PQurrait
limiter l'application de la future convention/sur les
misSions speciales aux activites souveraines d~Etat,
laissant de cote ses activites secondaires. . \
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4. La d~l~gation turque est d'avis qu'il faudrait
supprimer les alin~as b et c de 1'article premier
qui definissent les expressions "mission diplomatique"
et "poste consulaire" et qui pr~supposent que les
parties ~ la convention sur les missions sp~ciales

seraient egalement parties aux deux conventions de
Vienne, ce qui n'est pas necessairement le cas.

5, En plus des points qui touchent aux ~rincipes,tels
que 1'article premier, il existe dans le projet d'ar
ticles des questions qui sont de nature a. soulever
des difficultes pratiques. Par exemple, suivant le
paragraphe 4 de l'article 43 relatif au transit par le
territoire d'un Etat tiers, la demande de visa adres
see ~ un Etat tiers est consideree comme equivalant
~ la notification ~ cet Etat de 1'intention de transiter
~ travers son territoire. Cette disposition peut en
gendrer un volume de travail considerable, et parfois
inutile, pour l'Etat tiers en cause, La d~legationturque
est egalement d'avis que les privil~ges et immunites
que le projet d'articles accorde aux missions spe
ciales sont trop ~tendus. 11 faudrait les limiter au
strict minimum necessaire pour l'accomplissement
de la fonction confiee ~ la mission, Bien que le projet
d'articles ait encore besoin d'etre travaill~. le texte
est une ceuvre m~ritoire et importante et peut tr~s
bien servir de document de travail pour la prepa
ration d'une convention sur les missions speciales.

6. Quant ~ la procedure ~ suivre pour la prepa
ration de la convention. la delegation turque estime
qu'il faudrait reunir a. cette fin une conference. Le
sujet est trop important et trop technique pour pou
voir etre examine d'une fagon approfondie au sein de
la Sixi~me Commission, qui est deja. surchargee de
travail. 11 faut eviter toute decision Mtive. Puisque
le droit interne et le droit international contiennent
peu de dispositions sur les privil~ges ou immunit~s

des missions speciales ou n'en contiennent pas, il
faudra effectuer des etudes preparatoires etendues
pour une convention qui soit acceptable pour le plus
grand nombre d'Etats possible. Cependant, la dele
gation turque ne s'opposera pas ~ toute autre proc~

dure si celle-ci offrait les memes possibilites qu'une
conference pour la preparation adequate de la
convention.

7. En ce qui concerne le chapitre III du rapport, le
representant de la Turquie note avec satisfaction que
la Commission a decide de poursuivre l'etude des
trois questions de la succession d'Etats et de gouver
nements, de la responsabilite des Etats, et des rela
tions entre les Etats et les organisations inter
gouvernementales. La delegation turque approuve
enti~rement le programme etabli pour les travaux
futurs de la Commission du droit international. Le
representant de la Turquie se felicite du succ~s de
la troisi~me session du Seminaire de droit inter
national et souhaite la continuation de ce S~minaire.

n serait bon de publier le texte des conf~rences qui
y ont et~ faites.

8. M. ALCIVAR (Equateur) dit que le projet d'ar
ticles sur les missions sp~ciales, qui constitue 1'es
sentiel du rapport de la Commission de droit inter
national, est le corollaire logique de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques. Puisqu'il
n'existe pas pour les missions speciales de r~gles

coutumi~res comme celles qui regissaient, avant 1961,

la pratique relative aux missions permanentes,
M. Milan Bartos. rapporteur special, merite les plus
grands eloges pour l'ceuvre de valeur qu'il a accom
plie dans un domaine nouveau. La delegation equato
rienne ne commentera pas immediatement le projet
d'articles, car ce texte exige une etude attentive et
approfondie.

9. Les r~gles juridiques sont le resultat d'une pra
tique suivie pendant une longue p~riode et la neces
sit~ d'elaborer une legislation, tantnationale qu'inter
nationale, nart de la situation sociale. La codification
des r~gles de droit international prendhabituellement
la forme d'une convention. qui presente moins de
risques de difference d'interpretation que les r~gles

sanctionn~espar la seule coutume. Quant a. la conven
tion qui contiendra le projet d'articles sur les mis
sions speciales, la delegation equatorienne estime
que la Sixi~me Commission serait l'organe approprie
pour la preparer. La convocation d'une conference
internationale ne semble pas justifiee. L'Organisation
des Nations Unies est la communaute internationale
juridiquement organisee et elle vise a. 1'universalite;
elle est donc incontestablement bien placee pour pre
parer un nouvel instrument de droit international, et
c'est pourquoi la delegation equatorienne est coauteur
avec les delegations de l'Argentine, du Cameroun, du
Canada, du Guatemala et du Nigeria d'un projet de
resolution (A/C.6/L.618) proposantl'inscriptiond'une
question intitulee "Missions speciales" a. l'ordre du
jour provisoire de la vingt-troisi~me session de
l'Assemblee generale.

la. La delegation equatorienne rend hommage ~

l'excellent travail accompli par la Commission du
droit international. mais elle esp~re que la Commis
sion pourra bient6t achever d'etudier les autres
questions importantes inscrites ~ son programme de
travail, comme la succession d'Etats et de gouver
nements, la responsabilite des Etats, les relations
entre les Etats et les organisations intergouverne
mentales, et, en particulier, la clause de la nation
la plus favorisee dans le droit des traites, qui revet
une importance majeure pour la codification du droit
commercial international. Elle esp~re egalement que
les travaux commenceront bient6t sur la question du
droit d'asile, a. laquelle les pays d'Amerique latine
s'interessent tout particuli~rement.

11. Le representant de l'Equateur felicite l'Office
des Nations Unies de Gen~ve du succ~s de la troisi~me

session du Seminaire de droit international. Parmi
les 23 etudiants qui y ont participe figurait un jeune
fonctionnaire du Minist~re des affaires etrang~res de
l'Equateur, qui a pu assister ~ ce seminaire gr~ce

~ une bourse que lui a accordee le Gouvernement
danois, que M. Alcfvar tient ~ remercier. Le repr~

sentant de 1'Equateur esp~re que la Commission
continuera ~ organiser de tels s~minaires,qui consti
tuent une contribution precieuse ~ la formation de
fonctionnaires des ministElres des affaires etran
g~res des pays en voie de developpement.

12. La delegation equatorienne tient a. exprimer sa
reconnaissance au President de la Commission du
droit international pour sa presence aux reunions de
la Sixi~me Commission et les declarations qU'il y a
faites. Elle souhaite egalement la bienvenue aux cinq
membres de la Cour internationale de Justice qui

l
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assistent ~ la pr~sente session de l'Assembl~e g~n~
rale.

13. M. Alc!var rend hommage ~ la m~moire de
M. de Luna et demande au repr~sentantde l'Espagne
de transmettre les condol~ances de la dH~gation

~quatorienne au Gouvernement espagnol et ~ la fa
mille de M. de Luna.

14. M. CHEN (Chine) dit que sa d~l€lgation a procM€l
~ une €ltude approfondie du projet d'articles sur les
missions sp€lciales et estime qu'ils sont en g€m~ral

acceptables pour servir de base ~ la conclusion d'une
convention, €ltant donn€l qu'ils s'inspirent essentiel
lement des dispositions de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques et de la Conven
tion de Vienne de 1963 sur les relations consulaires.
A 1'article 7 du projet, relatif ~ 1'inexistence des
relations diplomatiques ou consulaires et a. la non
reconnaissance, la Commission du droit international
a ~vit€l de r€lpondre clairement ~ la question de savoir
si l'envoi ou la r~ception d'une mission sp€lciale
constitue un acte de reconnaissance, sous le prMexte
que ce probl~me d€lpasse le sujet des missions sp€l
ciales. Etant donn€l que cette reconnaissance est un
acte hautement politique qui a d'importantes cons€l
quences et afin d'€lviter toute confusion ou tout diff€l
rend €lventuel, la d€lH:igation chinoise appuie la propo
sition que le repr€lsentant de Ceylan a faite ~ la
959~me s€lance tendant ~ ajouter un troisi~mepara
graphe a. 1'article 7.

15. Pour ce qui est des privil~ges et immunit€ls des
missions sp€lciales, certains repr€lsentants estiment
que le projet d'articles pr€lvoit des privil~ges et
immunit€ls trop nombreux pour des missions speciales
e11es aussi trop nombreuses. La dHegation chinoise
partage l'avis de ceux qui pensent que les privil~ges

et immunit€ls devraient r~pondre strictement aux
fonctions des missions sp€lciales et ~tre limit~s au
minimum n€lcessaire pour que celles-ci pUissent
accomplir leur tache de fac;on efficace. Quant ~ la
derni~re phrase du paragraphe 1 de l'article 25
relatif ~ l'inviolabilit~ des locaux, qui reproduit la
derni~re phrase du paragraphe 2 de 1'article 31 de la
Convention de Vienne sur les relations consulairesY,
la d€Jl~gation chinoise est d'avis qu'€Jtant donn~ que
cette disposition est acceptable dans le cas d'un
poste consulaire, il n'y a pas de raison de craindre
des abus en ce qui concerne une mission sp€Jciale,
laque11e a un caJ.'act~re temporaire et partagera vrai
semblablement les locaux avec d'autres occupants
en signant un bail ~ court terme ou en prenant d'autres
arrangements.

16. Le paragraphe 1 de 1'article 16 relatifauxr~gles

sur la pres€Jance presente un probl~metechnique pour
autant que certains pays comme la Chine n'utilisent
pas d'alphabet. La d€Jl€Jgation chinoise estime que le
paragraphe 1 devrait ~tre aligne sur le paragraphe 2
du m~me article et que la pr~s€lance entre missions
sp~ciales devrait ~tre r€Jgl€Je selon le protocole en
vigueur dans 1'Etat de r€Jception.

17. Le Gouvernement chinois constate avec satis
faction que la Commission du droit international a d€Jj ~
fix€l la date de sa vingti~me session, qu 'e11e a d€lcid€l

y Ibid., p. 184.

d'examiner la question de la succession d'Etats et de
gouvernements en mati~re de trait€ls ~ ladite session
et que beaucoup de ses membres ont eu la g€ln€lrosit€l
de contribuer ~ l'organisation de la troisi~mesession
du S€lminaire du droit international qui s'est tenu
pendant l'€lt€l de 1967.

18. M. CHAMMAS (Liban) remercie la Commission
du droit international pour le travail excellent qu'e11e
a accompli au cours de sa dix-neuvi~me session et
approuve la mani~re dont elle a abord€J le sujet des
missions sp€lciales. La d€ll€lgation libanaise pense,
comme la majorit~ de celles qUi sont intervenues dans
le d€lbat, que l'AssembHie gen€Jrale et, par son iIiter
m€Jdiaire, la Sixi~me Commission devraient etre
charg~es de la tache d I €Jlaborer une convention sur les
missions sp€Jciales.

19. Le projet d'articles est excellent dans son en
semble. Une plus grande uniformit€l dans la termi
nologie employ€le est souhaitable toutefois, et certains
articles devraient Mre supprim€ls ou fusionn€ls. Au
paragraphe 2 du commentaire sur 1'article 7, la
Commission du droit international d€lclare qu'elle
n'a pas tranch€l la question de savoir si l'envoi ou
la reception d'une mission sp€Jciale pr€ljuge la solution
du probl~me de la reconnaissance car ce probl~me

d€lpasse le sujet des missions speciales. La d€ll€l
gation libanaise convient que le probl~me de la recon
naissance d€lpasse le sujet mais, comme le para
graphe 2 de 1'article 7 a €lt€l ins€lr~ dans le projet, il
serait utile que la Commission du droit international
pr~pare une €Jtude qui ~noncerait les crit~res devant
permettre de d€Jterminer quand un €lchange de mis
sions speciales implique reconnaissance et quand il ne
le fait pas.

20. La d€Jl€lgation libanaise pr€lsume que les
"membres du personnel diplomatique" dont il est
question ~ l'alinea h de l'article premier sont en fait
les membres du corps diplomatique se trouvant dans
l'Etat de r€Jceptioni s'il en est ainsi, cela devrait
~tre pr€lcis€l, peut-~tre dans le commentaire.

21. La d€ll€lgation libanaise doute de l'utilit~ de la
disposition qUi figure au paragraphe 1 de 1'article 16,
dans lequel la pr~seance est determin€le d'apr~s

l'ordre alphab€ltique du nom des Etats d'envoi. L'Etat
de r~ception peut souhaiter employer d'autres cri
t~res. Le paragraphe 2 de 1'article 16 relatif aux
missions qui se rencontrent pour une c€Jr~monie

aurait dll etre omis conform~ment ~ la position de
principe, adopt€le par la Commission du droit inter
national qui consiste a. ne pr€Jvoir aucune disposition
particuli~re pour tel ou tel type de missions sp€J
ciales.

22. Selon la pratique etablie, lorsqu'un chef d'Etat
en visite officielle demeure ensuite dans le pays a.
titre prive, il continue de Mn€Jficier de tous les privi
l~ges qUi lui ont €Jt€l reconnus durant sa visite offi
cielle. L'article 21 relatif au statut du chef de l'Etat
et des personnalit€Js de rang ~leve semble cependant
donner ~ entendre que la visite officielle s'ach~ve

avec la fin de la mission sp€lciale. Il serait peut-etre
souhaitable d'ins€lrer un nouvel article disposant que
les privil~ges et immunit€Js qUi sont reconnus ~ un
chef d'Etat par le droit international ne sont pas
diminu€ls et viennent s'ajouter aux privil~ges et im-
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munit~s qui lui sont accord~s en tant que membre
d'une mission sp~ciale.

23. Pour montrer que la terminologie employ~e

manque de cohl'§sion, le reprl'§sentant du Liban cite
1'expression "requises pour 1'accomplissement de
ses fonctions" utilis~e a- l'article 22 et l'expression
"n€lcessaire a- l'accomplissement des fonctions de la
mission sp€lciale" utilisl'§e a- l'article 27. Sa d~l~gation

prl'§f~re le mot "n~cessaire".

24. La dell'§gation libanaise suppose que les mots
"oil. qu'ils se trouvent", au paragraphe 1 de l'article 28,
signifient "oil. qu'ils se trouvent dans l'Etat de
r€lception". S'il en est ainsi, il conviendrait de pr€lci
ser cette limitation au territoire de l'Etat de
rl'§ception.

25. La d~ll'§gation libanaise approuve les d€lcisions
que la Commission du droit international a prises en
ce qUi concerne ses travaux futurs et lui souhaite
pIein succ~s dans ses efforts.

26.· Sir Humphrey WALDOCK (Prl'§sident de la Com
mission du droit international) donne l'assurance aux
membres de la Sixi~me Commission que les diffl'§
rents points qU'ils ont soulev€ls et les diffl'§rentes
suggestions qu'ils ont faites au sUjetdes travauxfuturs
de la Commission du droit international seront r€lca
pitul€ls et port€ls a- 1'attention de ladite Commission
au moment oil. elle examinera son programme et ses
m~thodes de travail. n a l'§cout€l tr~s attentivement
les observations fort int~ressantesqUi ont et€l faites
au sujet du projet d'articles sur les missions spl'§
ciales et aimerait apporter quelques explications sur
les probl~mes plus generaux qUi ont ~tl'§ l'§voqu€ls. n
est stir que M. Bartos, rapporteur special, se fera un
plaisir d'apporter des ~claircissementssur les points
de detail.

27. Un certain nombre de reprl'§sentants ont insistl'§
sur la n~cessit€l de rMiger plus clairement le para
graphe g, de l'article 1, concernant la definition de la
"mission speciale". Ainsi, le repr€lsentant de 1'Irak
a sugg€lre (958~me s~ance) que l'on donne a- l'expres
sion "ayant un caract~re repr~sentatif" l'interpr~

tation la plus large possible de fagon qU'elle s'~tende

a- la repr~sentation d'un gouvernement, quel que soit
l'aspect consid~r~ de ses activit~s. La Sixi~me Com
mission conviendra sans nul doute que cet €ll€lment
devrait etre pr€lcis~ dans toute la mesure possible.
Toutefois, sir Humphrey appelle l'attention sur l'ali
n€la ~ du paragraphe 1, seIon lequel l'expression
"repr~sentant de l'Etat dVenvoi dans la mission
sp~ciale" s'entend de toute personne a- qui l'Etat
d'envoi a attribue cette qualit€l. Cette disposition
devrait servir a- pr~ciser ce qu'il faut entendrepar
l'expression "ayant un caract~re repr~sentatif"; en
r~digeant cet alin~a, les membres de la Commission
du droit international ont pens€l que, dans une mission
sp~ciale, il doit y avoir certaines personnes aux
quelles certaines fonctions pr€lcises en mati~re de
repr~sentation ont €lt€l conf~rees. En tout €ltat de
cause, sir Humphrey est convaincu que toute initiative
qui pourra etre prise pour am~liorercette disposition
sera une contribution a- la future convention.

28. Certains membres de la Sixi~me Commission
ont exprime des doutes au sUjet de l'€ltendue des pri
vil~ges et immunit€ls a- accorder a- une mission sp€lciale

cependant que d'autres ont insist~ sur la difficult~

qu'il y avait a- les limiter sans risquer de porter
atteinte en meme temps 11 l'accomplissement des
fonctions de la mission. Bien qU'il appartienne essen
tiellement aux gouvernements de chercher a- ~tablir

l'~quilibre voulu, la Commission du droit inter
national s'est penchee sur la question et ce n'est pas
a- la l€lg~re qU'elle a pose le principe selon lequel
tous les privil~ges etimmunites accord€ls aux mis
sions diplomatiques permanentes doiventl'etre egale
ment aux missions sp€lciales. ElIe a simplement estim€l
qu'il serait difficile de r€lduire le nombre des invio
labilites et immunites sans entraver les missions
speciales dans 1'accomplissement de leurs fonctions.

29. Le paragraphe 2 de l'article 7 relatif Ha recon
naissance s'inspire dans une certaine mesure d'une
disposition de la Convention de Vienne sur les rela
tions consulaires. Toutefois, cette derni~re r€lpond
a- une eventualit€l tr~s differente - la rupture des
relations diplomatiques. Sir Humphrey pense que la
Commission du droit international fait bien de laisser
toute la question en suspens etant donne qu'il est peu
de r~gles qu'elle pUisse poser actuellement en la
mati~re. Toutefois, la reconnaissance est 1'un des
sujets que la Commission du droit international doit
examiner a- sa vingti~me session et ses membres
prendront note des observations qui auront €lte faites
en Sixi~me Commission.

30. La disposition qUi figure dans la derni~rephrase
du paragraphe 1 de l'article 25 est laiss€le dans une
large mesure a- l'appreciation des gouvernements. A
la lumi~re des observations qUi ont ete presentees,
sir Humphrey peut d€lc1arer que la Commission du
droit international n'a jamais eu l'intentiond'attenuer
1'inviolabilit€l dont jouissent les missions sp~ciales

a- cet ~gard. n y a eu des divergences de vues a- ce
sujet a- la Commission et ceux qui €ltaient favorables
11 une telle disposition ont ete d'avis que, dans bien
des cas, une mission speciale serait installee dans les
locaux d'une mission permanente et que les dispo
sitions relatives aux missions permanentes s'appli
queraient alors a- la mission sp€lciale. Dans d'autres
cas, toutefois, la mission speciale peut etre logee
dans un hotel ou dans un immeuble locatif oil. un
incendie ou autre sinistre constituerait une menace
aux ressortissants et aux biens de l'Etatde reception.
On a done pense que la disposition qui figure dans la
Convention sur les relations consulaires est prH€l
rable.

31, Pour ce qui est de l'article 50 relatif a-'1a non
discrimination" la CommiSSion du droit international
a pu se rendre compte qu'il est difficile de rediger
des dispositions a- cet effet qUi soient efficaces a
la lumi~re des principes de flexibilite et de consen
tement qui ont preside a- l'€llaboration du projet d'ar
tic1es. Le paragraphe 2 prevoit de larges exceptions
au principe de la non-discrimination. L' obj et du para
graphe 1 est d'affirmer le principe g€lneral de l'egalite
des Etats.

32. Au nom de la Comm~ssiondu droit international
et du rapporteur special charge de la question des
missions speciales, sir Humphrey remercie la Sixi~me
Commission pour l'accueil qu'elle a reserve au rap
port de la Commission du droit international, et ex
prime sa gratitude aux repr€lsentants qui ont rendu
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hommage aux travaux accomplis par la Commission
du droit international.

33. Le PRESIDENT note que le d~bat g€m~ral sur le
rapport de la Commission du droit international est
termin~ et invite la Commission ~ examiner les pro
jets de r€lsolution relatifs aux travaux de la Commis
sion du droit international pr€lsent€ls par la Bulgarie,
la Colombie, l'Equateur, le Guatemala et le Nig~ria

(A/C.6/L.617/Rev.2) et par l'Argentine, le Cameroun,
le Canada, l'Equateur, le Guatemala et le Nig€lria
(A/C.6/L.618).

34. M. SAMAT'TA (R€lpublique-Unie de Tanzanie)
declare que certains aspects du projet de r~solution

contenu dans le document A/C.6/L.618 inspirent
quelques inqui€ltudes 11 sa del~gation. Elle l'approuve
pour autant qu'il pr~voit la conclusion d'une conven
tion sur les missions speciales, mais ne comprend
pas que le projet s'en tienne 111 et n'indique ni com
ment, ni quand, ni par qui la convention en question
doit etre ~tablie. Le texte se contente d'inviter les
Etats Membres ~ pr€lsenter des observations et de
pr€lvoir ce qui ne peut etre qu'une r~pHition du d€lbat
actuel 11 la vingt-troisi~me session. Etant donn~ que
l'~crasante majorit€l des membres de la Commission
sont favorables 11 la conclusion d'une convention sur
les missions sp€lciales, il ne semblerait y avoir aucun
obstacle 111'incorporation dans le projet de r€lsolution
d'une d€lcision de principe sur la question de savoir
si une telle convention devrait etre pr€lpar€le par la
Sixi~me Commission ou par une conf€lrence diploma
tique convoqu€le sp€lcialement ~ cette fin.

35. Comme M. Samatta l'a dit pr€lcMemment, la
d~l€lgation tanzanienne estime que l'elaboration d'une
convention sur les missions speciales devrait incom
ber 11 la Sixi~me Commission. Rien dans les travaux
passes et probablement futurs de la Commission du
droit international et de la Sixi~me Commission ne
peut mieux se preter ~ la conclusion d'une convention
par la Commission que la question des missions spe
ciales. Cette question a ete etudiee ~ fond par la
Commission du droit international, et de plus la
convention sera calquee sur la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques - deuxfacteurs
qui faciliteraient considerablement la tliche de la
Sixi~me Commission. Les considerations financi~res

sont egalement capitales pour les petits Etats ~ une
€lpoque d'augmentation constante des frais etdeproli
feration des r€lunions internationales. La convocation
d'une conference internationale entrarnerait un double
accroissement des frais, en ce sens qu'il faudrait
inscrire des credits supplementaires au budget de
l'Organisation des Nations Unies pour assurer le
service de la conference, d'une part, et que les Etats
encourraient des depenses supplementaires du fait
qu'ils auraient 11 y envoyer des d€llegations, d'autre
part. Or, il vaut mieux affecter les ressources ~ la
satisfaction d'autres besoins plus urgents. Qui plus
est, si le travail peut etre accompli pendant la session
ordinaire de l'Assemblee g€ln€lrale, il semble derai
sonnable de consacrer quatre ou cinq semaines de
plus 11 une conf€lrence, d'autant plus que le calendrier
des conferences est dejl1 surcharge. Le debat g€lneral
a prouve que la plupart des delegations sont favo
rabIes ~ la conclusion prochaine d'une convention sur
les missions diplomatiques preparees par la Sixi~me

Commission, et M. Samatta sugg~re que la resolution
adopt~e par la Commission comporte une d€lcision
de principe sur ce point.

36. Pour ce qui est des questions de date, la Com
mission pourrait entreprendre l'elaboration de la
convention en 1968 ou en 1969, suivantles pr€lf€lrences
des delegations et compte tenu des travaux pr~pa

ratoires n€lcessaires. Si les d€llegations trouvent que
1968 est trop tot, la deuxi~me date leur donnerait
le temps de se pr€lparer et de presenter 11 l'avance
des propositions et amendements au texte €ltabli par
la Commission du droit international. Si la Commis
sion tombe d'accord sur 1969, il vaudra mieux ne
pas inscrire la question des missions speciales 11
l'ordre du jour de la vingt-troisi~me session, pour
€lviter la repetition du debat actuel en 1968. Une autre
solution pourrait consister ~ diviser le travail en
deux parties: premi~rement,en 1968, un d€lbat general
sur le fond des articles, pUis, en 1969, l'examen du
texte de la Commission du droit international, article
par article, soit par l'ensemble de la Sixi~me Com
mission, soit par un sous-comite constitue 11 cet
effet. 11 est essentiel de decider 11 la presente session
quand et par qui la convention sur les missions spe
ciales sera conclue.

37. Sir Kenneth BAILEY (Australie) declare que sa
delegation souscrit chaleureusement aux sentiments de
reconnaissance 11 l'egard de la Commission du droit
international exprimes dans le paragraphe 2 duprojet
de resolution contenu dans le document A/C. 6/L.617/
Rev.2. L'ensemble de projets d'articles €lnongant les
r~gles de droit applicables aux missions speciales que
la Commission du droit international a adopte 11 la
dix-neuvi~me session compl~te bien ses Hudes et
recommandations ant€lrieures sur le droit des rela
tions diplomatiques et consulaires et permet aux
Nations Unies, si elles le souhaitent, de completer
les deux Conventions do Vienne par une troisi~me

convention sur les methodes de la diplomatie ad hoc.

38. Pour ce qui est des recommandations enoncees
dans le paragraphe 4 du projet de r€lsolution contenu
dans le document A/C.6/L.617/Rev.2, la delegation
australienne estime que la Commission du droit inter
national elle-meme a adopte un programme de travail
hautement efficace et complet qUi pr€lvoit l'utilisation
de ses ressources de la mani~re la plus avantageuse
et donne 11 penser que le developpement et la codifi
cation du droit international progresseront reguli~

rement au cours de I'annee ou des deux annees 11 venir.
La del€lgation australienne aurait volontiers appuye
le programme dans les termes exacts adoptes par la
Commission du droit international et elle se felicite
donc de la nouvelle r€ldaction de l'alinea Q. du para
graphe 4 dans le texte dont la Sixi~me Commission
est maintenant saisie. Sous sa nouvelle forme, l'ali
nea Q. du paragraphe 4 ne fait que souligner l'impor
tance de la question de la responsabilite des Etats.
La delegation australienne souscrit 11 cette opinion et
appuie l'ensemble du paragraphe 4, etant entendu que
le projet de resolution ne devra pas etre interprete
comme un appel ~ la Commission du droit inter
national pour qu'elle modifie l'ordre de priorite
qu'elle a adopte.

39. La delegation australienne partage enti~rement

le sentiment exprime dans le paragraphe 5. Les ses-
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sions du S~minaire de droit international repr~sentent
une experience infiniment pr~cieuse pour tous les
participants et constituent une raison d'esperer que
peu ~ peu le role et la fonction du droit dans les
relations internationales seront mieux compris; toute
fois la participation ~ ces s~minaires repr~senteune
lourde charge suppl~mentaire pour'les membres de
la Commission du droit international et d'autres
personnes. Le projet de r~solution doit s'entendre
comme exprimant la profonde gratitude de toutes les
d~l~gations envers les membres de la Commission
du droit international et tous ceux qui ont fourni des
bourses.

40. La d~l~gation australienne est ~galement d'ac
cord avec l'ensemble du projet de r~solution contenu
dans le document A/C.6/L.618. Lapr~parationdupro
jet d'articles et des commentaires sur les missions
speciales constitue une ceuvre remarquable qui doit
beaucoup au talent et ~ la diligence du rapporteur
special, M. Bartos, et la delegation australienne se
joint ~ l'hommage merite qui lui est rendu dans le
paragraphe 1 du dispositif du projet de r~solution.

41. L'invitation a presenter par ecrit des commen
taires et observations sur le projet d'articles, adres
see aux Etats Membres dans le paragraphe 2 du dispo
sitif du pro jet de resolution, est conforme a la pratique
habituelle, mais est particulierement importante dans
le cas present. Les observations deja presentees par
les gouvernements avaient trait a une version ante
rieure des articles et ont ete prises en consideration
par la Commission du droit international. Les com
mentaires maintenant demandes porteront sans doute
plus particulierement sur les difficultes mises en lu
miere au cours des debats actuels de la Sixieme
Commission. Les commentaires des gouvernements
devraient notamment permettre d'obtenir des indi
cations precieuses sur la question de savoir si
1'elaboration d 'une convention doit ~tre confiee a une
conference diplomatique de plenipotentiaires ou si la
Sixieme Commission pourrait s'en charger.

42. La delegation australienne partage 1'inquietude
d'autres delegations sur deux points: premierement,
comment distinguera-t-on la mission speciale, juste
ment denommee ainsi, de 1'institution tres courante
de la visite plac~e sous des auspices officielles, et,
deuxiemement, quelle sera la nature des privileges
et immunites a accorder aux missions speciales en
general et a' une mission speciale donnee en parti
culier?

43. La delegation australienne reconnaft que le projet
d 'articles contient un certain nombre de dispositions
distinguant les missions speciales des missions
diplomatiques, mais pense que 1'on s 'apercevra peut
€!tre que la mission speciale presente des traits si
particuliers qU'il faudra peut-€!tre s'ecarter du mo
d~le des conventions de Vienne plus qu'on ne l'a fait
dans le projet d'articles.

44. De plus, le degre de souplesse introduit dans le
texte par les dispositions autorisant les Etats a mo
difier, par des accords conclus specialement, les pri
vileges et immunites prevus a Vienne risque en pra
tique d'~tre tout a fait insuffisant. En effet, les
regles de Vienne s'appliqueront, a moins que les
deux parties ne conviennent d'y substituer des dispo-

sitions moins rigides. Si aucun accord n'intervient sur
les regles de Vienne ou sur une formule de rempla
cement, la seule solution possible consistera a aban
donner entierement le projet de mission speciale. Il
importe donc d'approfondir la question du contenu des
privileges et immunites.

45. Le principe suivant lequel il ne faut accorder
que les privileges et immunites necessaires au bon
fonctionnement de la mission speciale en question
semble ~tre a peu pres unanimement admis. Il faut
maintenant examiner avec soin comment ce principe
devrait ~tre developpe pour s'appliquer aux grandes
categories de missions speciales envoyees et regues
le plus frequemment. La delegation australienne re
connaft les difficultes inherentes a la formulation
d'une definition pouvant s'appliquer a des cas aussi
differents et reconnaft egalement qU'il importe de
distinguer les missions speciales de la categorie
tres vague des visites placees sous des auspices offi
cielles apropos desquelles il ne saurait ~trequestion
d'un regime special de privileges et d'immunites.
L 'Australie se trouve amenee, du fait de sa situation
geographique, a envoyer de nombreux visiteurs offi
ciels a 1'etranger, que ce soit dans le cadre de
missions speciales ou autrement.

46. La delegation australienne ne croit pas que la
necessite d 'une convention sur les missions speciales
ait ete pleinement demontree. En fin de compte, les
Etats n'ignorent pas le probleme et s 'entendent
generalement dans chaque cas d'espece sur le statut
et le regime a accorder a des types particuliers de
missions speciales. La delegation australienne est
neanmoins pr~te a se rallier au vceu de la majorite
et a admettre qu'il est souhaitable d'avoir une
convention en la matiere.

47. Quant a la question de 1'organe qui devrait ~tre

appele a conclure la convention, la delegation austra
lienne pense a premiere vue que les divergences
portent sur des questions de caractere tellement tech
nique et qui ont des incidences diplomatiques et poli
tiques tellement importantes que la reunion d 'une
conference de plenipotentiaires semble la solution la
plus judicieuse. Si la delegation australienne est de
cet avis, c'est, d'une part, ~ cause des r~gles

regissant le scrutin dans les grandes commis
sions de l'Assemblee generale et, d'autre part,
parce que l'on n'a gu~re le temps, ~ l'Assemblee
g~nerale elle-meme, d'examiner des textes en de
tail. Les observations que presenteront les gouver
nements en 1968 permettront de voir si ce point
de vue est justifie et, en consequence, 1'Assemblee
generale sera mieux a m€!me de trancher la question
a sa vingt-troisieme session. Le facteur temps ne
joue pas en 1'occurrence un role decisif. Le renvoi
a une date ulterieure de la decision sur 1'organe de
vant €!tre choisi n'aura vraisemblablement pas beau
coup d'influence sur le temps qui sera mis a conclure
la convention. Par contre, le facteur depenses est
tres important, tant pour les Etats Membres que
pour 1'Organisation des Nations Unies elle-m€!me. La
delegation australienne est d'avis que la question des
missions speciales est peut-€!tre, en soi, un sujet
quelque peu limite pour une conference et elle suggere
de la lier a un sujet connexe. Il est possible que la
question des relations entre les Etats et les organi-
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sations intergouvernementales dans son ensemble ou
celle plus restreinte des privileges et immunites des
representants d'Etats aupres d'organisatio,ns inter
gouvernementales soit prete a etre etudiee par une
conference en meme temps que le projet d'articles
sur les missions speciales. Pour toutes ces raisons,
la delegation australienne ne pense pas qU'il soit
necessaire ou souhaitable que la Sixieme Commission
prenne a la presente session une decision sur la
question de 1'organe qui sera charge de rediger la
future convention.

48. M. KHLESTOV (Union des Republiques socia
listes sovietiquE's) dit, apropos du projet de resolution
A/C.6/L.617/Rev.2, qU'il est tout indique que la
Sixieme Commission adopte une resolution encoura
geant la Commission du droit international a pour
suivre ses travaux aussi rapidement que possible,
etant donne 1'importance croissante du droit inter
national en tant que moyen de favoriser la paix et la
securite et d'eliminer les tensions. C 'est pourquoi,
malgre les reserves, d'ailleurs peu importantes,
qU'elle aurait a formuler sur certaines questions de
forme, la delegation de 1'URSS approuve ledit pro jet
de resolution.

49. Aux termes du projet de resolution contenu dans
le document A/C.6/L.618, l'Assemblee generale ex
primerait, a juste titre d'ailleurs, sa reconnaissance
a la Commission du droit international pour i 'ceuvre
de valeur qu 'elle a accomplie sur la question des
missions speciales. Cependant il ne ressort pas de
ce projet de resolution qu 'une grande partie des
membres de la Sixieme Commission - peut-etre
meme la majorite - est en faveur de confier a celle-ci
la conclusion d 'une convention en la matiere. On a fait
valoir un certain nombre d 'arguments tres convain
cants a 1'appui de cette solution qui, outre qu 'elle
permettrait de faire des economies considerables,
mettrait la Sixieme Commission en mesure de rem
plir son role de principal organe juridique de 1'Orga
nisation des Nations Unies. La Sixieme Commission a
accompli d'utiles travaux de codification au debut de
1'existence de 1'Organisation mais n 'a produit aucun
important instrument juridique au cours des dix der
nieres annees. Cette inactivite ne manque pas de
diminuer son prestige, d'autant que d'autres grandes
commissions de l'Assemblee generale ont reussi,
durant les dernieres annees, a preparer un certain
nombre de pactes et conventions. En outre, la question
des missions speciales est une matiere qui doit etre
reglementee d'urgence. Des conventions ont ete
conclues sur des matieres connexes et les Etats
commencent a en traiter dans "leur legislation natio
nale. Elle revet une importance toute particuliere
pour les pays ayant recemment accede a 1'inde
pendance.

50. 11 est curieux de noter que la question des mis
sions speciales est etudiee depuis sept ans par des
organes des Nations Unies alors que la Convention
sur les privileges et immunites des Nations Unies
a ete terminee en un an seulement. Si la Sixieme
Commission a ete capable d 'organiser efficacement
ses travaux au cours des premieres annees, elle ne
devrait eprouver actuellement aucune difficulte a
eIabo:rer une convention sur les missions speciales.
Elle devrait donc adopter un projet de resolution

indiquant les mesures pratiques a prendre en vue de
1'organisation de ses travaux de fagon a lui per
mettre d 'etudier a la vingt-troisieme session de
l'Assemblee un projet d'articles de fond destines a
figurer dans une convention sur les missions spe
ciales.

51. M. Khlestov ne pense pas qU'il Y ait lieu de se
h~ter, mais il ne voit aucune raison de remettre a la
vingt-troisieme session de 1'Assemblee la decision
sur 1'organe qui sera charge de conclure la convention
envisagee. A son avis, les arguments en faveur de la
reunion d'une conference de plenipotentiaires ne sont
nullement justifies car une telle conference ne pour
rait etre reunie avant 1970. En outre, la Sixieme
Commission serait parfaitement a la hauteur de sa
t~che si l'on invitait des specialistes a participer a
sa prochaine session et si 1'on organisait ses tra
vaux de fagon plus rationnelle. Rien ne permet de
penser que les conventions qu 'elle a elaborees par le
passe sont inferieures aux conventions preparees
lors de conferences et la Sixieme Commission ne doit
donc pas ralentir les brillants progres que la Com
mission du droit international a permis de realiser
en codifiant un important sujet.

52; M. DE BRESSON (France) fait observer que la
question des missions speciales souleve des problemes
bien plus difficiles et complexes que celles des rela
tions diplomatiques ou consulaires. De plus, le projet
d 'articles, quelle que soit la competence avec laquelle
il a ete prepare, pose encore des problemes qui ap
pellent une etude minutieuse de la part d'experts - non
seulement de juristes mais aussi de specialistes des
questions fiscales et des questions douanieres - dont
il faudra connaitre les vues. Enfin, il est de l'interet
general d'elaborer une convention capable de re
cueillir l'appui le plus large possible des Etats.

53. Ces considerations ont conduit la delegation
frangaise a penser qu 'H serait preferable de renvoyer
le projet d'articles a une conference intergouver
nementale. M. de Bresson rappelle que meme les
problemes les plus simples relatifs aux privileges et
immunites diplomatiques et consulaires ont ete juges
suffisamment complexes pour justifier 1'adoption d 'une
convention par une conference. nest donc logique que
la question encore plus difficile des missions spe
cialessoit examinee de cette fagon. Neanmoins, la
France reconnait le bien-fonde des considerations
d'ordre financier qui ont ete soulevees et n'a pas
d'idees arretees en ce qui concerne I 'organe qui doit
etre charge de la conclusion d 'une convention. Mais
ce qU'elle juge essentiel, c'est que le projet d'ar
ticles fasse l'objet d'une etude approfondie par des
personnes competentes. La delegation frangaise per
siste a penser que la meilleure solution serait de
laisser s'ecouler le temps necessaire a une analyse
plus poussee de tous les problemes en jeu avant de
prendre une decision sur la procedure a suivre pour la
conclusion de la convention. Les gouvernements ont
encore besoin de temps pour presenter leurs obser
vations detaillees sur le projet d'articles, ~t la solu
tion proposee dans le projet de resolution contenu
dans le document A/C.6/L.618 parait fortraisonnable
eu egard aux divergences de vues qui existent encore
au sein de la Sixieme Commission.
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54. M. ENGO (Cameroun) rappelle que des nego
ciations delicates sont en cours afin de chercher a
concilier les opinions qui s 'opposent et a maintenir
l'esprit de cooperation qui caracterise la Sixieme
Commission. En tant que coauteur du projet de
resolution contenu dans le document A/C.6/L.618, le
representant du Cameroun prie instamment les

Litho in V.N.

membres de la Commission de s 'abstenir de toutes
observations qui risqueraient d 'entraver la realisation
du compromis recherche. Un des coauteurs du projet
de resolution ne tardera pas a exposer les raisons
precises qui ont motive sa presentation.

La seance est levee a17 h 40.
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